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République Française 

Département de l’ORNE    
Commune de LONRAI 

 
 
 
L'an deux mil treize, le douze décembre à vingt heures quinze, le conseil municipal de cette commune, 
légalement convoqué le 04 décembre, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de M. Hervé QUÉREL, Maire. 
 
Présents : Hervé QUÉREL, Alain MAHÉRAULT, Vincent DOUVENOULT, Natacha PERRIER, Claudine 
LEFEUVRE, Patrick HULMEL, Alain CROISÉ, Sylvain LAUNAY, Fabrice RADIGUE et Stéphane GUILBERT. 
 
Absent excusé : Nathalie HOUDAYER donne pouvoir à Sylvain LAUNAY. 
 
Absent : René RICHARD. 
 
 
M. GUILBERT est nommé secrétaire de séance. 
 

  ________________________________________________________________________________________________________________________________________________    
 

1 DEMANDE D’ADHESION AU SE61 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le Syndicat Intercommunal des cantons I et 
III d’Alençon, par délibération en date du 29 octobre 2013, n’a plus la compétence pour l’effacement des 
réseaux électriques. 
 
Les communes membres doivent demander leur adhésion au Syndicat de l’Energie de l’Orne (SE61), afin de 
continuer à bénéficier des travaux en cours ou à venir. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal demande d’adhérer au Syndicat de l’Energie de 
l’Orne (SE61)  
 
2 DECISION MODIFICATIVE N°2 
 
Depuis le 01er janvier 2013, tous les élus locaux dont le montant total des indemnités est supérieur à 1 543 € 
doivent être affiliés au régime général de la Sécurité Sociale. La circulaire est parue en septembre et la 
commune a dû procéder rétroactivement au paiement de ces cotisations qui sont trimestrielles, en décembre.  
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal approuve la décision modificative n°2 : 

- Dépense de fonctionnement au c/ 6232, diminution de crédits de 5 006 € 
- Dépense de fonctionnement au c/ 6534, augmentation de crédits de 5 006 € 

 

3 AMÉNAGEMENT DE LA SENTE PIETONNE DE L’ÉGLISE A LA SALLE L’ÉCLAT 
 
L’entreprise DELANGLE a commencé les travaux de bordures et de clôture. 
 
M. GUILBERT a rencontré M. ROUSSET le 01er novembre 2013 concernant l’aménagement de cette sente. 
La pose de la clôture avait été reportée en attente de trouver un terrain d’entente entre les parties. Il a donc 
été convenu que M. ROUSSET disposerait d’une autorisation d’occupation du domaine public pour 
l’évacuation de ses déchets. Il s’engage à faire poser à ses frais un portail sur sa propriété, lui permettant 
d’avoir accès le long de l’église. 
 
4 ORGANISATION DE LA CÉRÉMONIE DE CITOYENNETÉ 
 
La cérémonie de citoyenneté qui rassemble les jeunes ayant atteint l'âge de 18 ans entre le 1er mars 2013 
et la veille du scrutin des élections municipales (20 jeunes cette année), et figurant sur la liste électorale, est 
fixée le 07 mars 2014 à 18h30. 
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QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

 Depuis le 02 décembre 2013, la collecte des déchets au Fléchet s’effectue en porte à porte par un petit 
camion. Un tour de table est effectué pour relever les remarques liées à la distribution des sacs de tri par la 
poste. Tous les foyers ont bien été destinataires. Seule remarque, le nombre de sacs attribués ne prend pas 
en compte la composition des familles. 
 
 La Communauté Urbaine d’Alençon demande la désignation 2 représentants pour le comité de pilotage 
PLU. Sont désignés MM. LAUNAY et GUILBERT. 
 
 L’installation technique pour permettre la gestion du chauffage à distance de la salle a été effectuée par 
EIFFAGE. Ultérieurement, une formation sera programmée en Mairie. 
 
 Le devis de l’entreprise DELANGLE concernant l’aménagement du rond point RD1/RD2 est validé pour 
un montant de  2 233.38 € TTC. 
 
 Le prestataire du nettoyage de la salle l’Eclat, DECA France, augmente ses tarifs de 2.99 % en 2014. La 
prestation mensuelle passe de 517.87 € à 533.35 €. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 21 heures 15. 
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